
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS

A PARIS 15èm~ 11 BIS RUE SEXTIDS MICHEL

TENUE LE 18 JUIN 1998

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT DIX HUIT,
et le dix huit juin à 18 H 30,

Les copropriétaires de !'immeuble sis à PARIS 15ème, II Bis Rue Sextius Michel,

Se sont réunis en assemblée générale ordinaire dans les bureaux du Cabinet HABERT, 23
Rue Jean-Jacques Rousseau à PARlS 1er, suivant convocation par lettre recommandée avec accusé de
réception en date du 29 Mai 1998.

La feuillede présencefait apparaîtreque 4/)( . A A/' .,./ /)1'AII-
copropriétaires sur 10 sont présents ou représentés réunissant AIx. ~ 1/ U-t%'"' , ., /' ---
/1.000 èmes généraux.

TIest alors passé à l'examen des questions figurant à l'ordre dujoUf:

1- constitution du bureau

sont nommés:

-Président
: f]~~~ ~~~CtMA-

?~ Ib~ ')..g(~~)
.t;~ ~~.

-Scrutateurs

-Secrétaire

M HABERT remet au bureau de l'assemblée, la feuille de présence, les récépissés d'envoi
recommandé des convocations.

M. le Président constate que l'assemblée a été régulièrement convoquée et peut délibérer.

.
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2-examen et approbation des comptes de l'exercice 1997.-

Les comptes sont approuvés par Â) 1'0< ~ 1/' .Ju. yt.. ~ .
/1.000 èmes généraux.

3- Quitus au syndic de sa gestion.-

Quitus est accordé au syndic par ~ (
/1.000èmesgénéraux, /

~~o(

9;. ~ //?)/tJ?J-o /.)/d~ ,

4- renouvellement du mandat du ~dic.-

Le mandat du syndic est renouvelé par
/1.000 èmes généraux, A/~ ~ l/~~ ~

pour une durée de une année qui expirera lors de l'assemblée appelée à statuer sur les comptes de
l'exercice 1998.
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5- fixation du budget 1998.- .

Le budget 1998 est fixé à la somme de r-~ Î/ ~ ~ ~ ~ 't.L4.. 1 ~

savoir:
.

- charges générales : /(}1)-/~~ ~
~~.~- charges ascenseur :

et votépar .4lo!.' ~ !/'~;A ~ /1.000 èmes généraux.

Ce budget sera valable jusqu'à l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 1998 et
sera appelé par le syndic, par quart, jusqu'à cette date.

6- compte bancaire du syndicat.-

Il cf;.M

d/~ ~r-

/ ,1

~t 00v-- /d;/lA ~c et.../ t}tA~

~~~ ~ ~~ AA-1~~~

7- constitution de provisions SPécialespour travaux d'entretien ou de conservation
des parties communes et des éléments d'éQuipements communs susceptible d'être
nécéssaires dans les trois ans à échoir et non encore décidés par l'assemblée générale
(article 18 de la Loi du 10.07.1965 completé par l'article 36 de !aLoi du 21.07.1994).-

/

c{'~ h< ~)pV. ~~~

~~ ??<ALs)~ d-~,(-

~ - "'~)"'-' $~ u.J- Y~,;f~
~('d'~
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8- approbation du contrat de syndic ioint à la convocation.-

,~ ~ ~ -L~ d,./(~d-<-
.!.4196 ~

00. ~ cA',-- oÛt/rl '" -1~ a-<-<. ~
~ d,.'<: L ~ ~V'-dl.( ~
~~~ ~ r~~ <4 ~~~
~ h (k~ ~ /â7'~/'c!tcs .

9- mise en place de boutons d'arrêt en fond de cuvette et sur le toit
de la cabinet de l'ascenseur.-

- devis OTIS 940,00 Frs

« J ~ ~d?u- ~ edf- 8#i~>
~ ~ ~ 0 T ;'S ~l ~ cdz c.vI....

1/~-

06 ~ "'-" C.

tt OT/j ~

c~~~

/ .

~~~~ de, ~~
1 ,.

Â~CS~~~M
/ /

~~ ~ ~~c ~

Û~4.
J / ~

~t1 ~~ En ~/ &t/~~)~ o~i5

~ ~'~ c; ~?1 ~vt;dtJâ4~

vl A~ o.<t d~~, /, /

Yt/"VJ d<- ~~ A Sc~ of~ -Lr ~c~
~ J!lZ ~ 0-2/' tA ~ c::u;~'-.
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10- point sur les contrats pennanents principaux (nettoyage, eau,
assurance, ascenseur).-

- y=-~ ~ ;;I~ oi-0 1!f1~0ks ~~/)O<-t JG,.

~~ d/~~c-<- ~ ~~ ~; ~~

~~~~t~~q~~
~~ dA ~ ~tfJtr('~ ~~~ -

~ ~ ~~'~a-( ~~ekl\ ~ ~ ~/

~/~ J~ h ~~ ~~~û-

VfA ;;t/0 ~ ~CVL O//j ~~

""Gu,PL ~ A. ~c-.)-<. ~..14 flcdf.'c~

~ ,~ ~-tt~/ ~~ )â? ~ J~

~).,tâ 4~u- ~ ~ eâl!~

~~J~ J)- làaj~ d ~'c4 OT/S

.J...~ ~ J/ tfÎ~ ~ ~ ~ z:: ~~

~~~;- OTI-1 e4~~~'~
---« ~ ~ ~ ~'-y -

~ ~ ~.~~ -6 ~~jZ~

--!/~ d .../~ ~ ~ ~~~

~ ~-I~ ~~~ ~ ~,~.

~~~~~~~~ A
~'&t4 ~~/ ~ ~~ .J~~

./tA I-b/L ~~. ~/ r--. JC1~)~

",,' Cc ~;'~ -t.t. --I~ ~-('~a... ~
4,'~ F'/h. ~ ~ ~-é{

~ku~ ~ -& 4~'~ d~-4
~.~~ v~ ~ -fc; ~ -
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11- présentation par le syndic de la demande de diagnostic de présence

d'amiante dans l'immeub1e~ conformément au D~t du 7 Février 1996.-

~ ~~Ic. ~~ ;; ~A} ~ ?t)~'J.~

--t/~~ tL<../'~ ~)Ar'è. A 1a/n1v1~

~~ ~ /), r/)td- ~2.t;:~ ~ ~
r edtk ~~ J ~ d ~ A fé/\ ~#c-~
Qt. ,.~-

12- fermeture de la deuxième .QQrtedu hall d'entrée.-

- devis E.G.MF. (valeur 1998) :
pose digicode
pose interphone

7.778,70 Frs
20.381,40 Frs

- devis AUTO-FERMETURE (valeur 1998):
remise en jeu de la porte et pose digicode 17.295,56 Frs

- devis E.M.G.E. (valeur 1995) :
remise en jeu de la porte et pose digicode antivandalisme 11.962,92 Frs

L ~,k J~
)~~ ~'L ~

,

~~~

)~ ~~ ~~
~ ~~t74\~

À -fi.. ~R~ ~



-+-

~/~4
Uo~ ~!/d
/~. cf$) ~
-6'~ J~/~'1-
d-t -tA ~ r-

~ ~y~. -7-
t)ad~ ~ t?1~~ /~ ~~ A~~
OdtA/~-1:-. ,.t ~ ~ .e-vf~ ~ ~ a-.. v4. ~

--t'~ V'QU<.,..'t1, ~ ~ ~~ ~ t/~rZ::;",/.

l)ad~> ~ ~~~ ~ -<~~ A
~ ~ ~~ -/~-x_.-&'~~ #~~~
4.~~ e4 ~ ~~ ~~ ~~
~ d.Ct~ ~~t:V<-; ~ ~~vf4 ../~~

-r-
Rien~'étantplusà l'ordredujour, la séanceest levéeà 0( // ;Jv

Heures.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal.

Les Scrutateurs Le Secretaire

r5
.~

if

Paris, le 20 Aout 1998

Conformément à l'article 42 de la loi du 10juillet 1965, nous vous précisons que les actions
ayant pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance,
être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à
compter de la notification des dites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic dans un délai
de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf en cas d'urgence, l'exécution par le
syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue
jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa.

.


